
Chambre des Représentants. 

Sth.:<CE DU 19 DKCBHDRE 1899. 

Pr4tj1·l de loi allouant des uêdils s11~pl61nentaires à des B11dge~ pour 
l'exercice t 899 et des crédits provisoires à valoir sm· des Budgets pour 
l'ererclee 1900 C ). 

RAPPORT 
11AIT, AU NOll DB LA CO\DIISSION ('), PAR Y. NYSSERS. 

MBSSIEUllS, 

Votre Commission spéciale a décidé d'émettre un vote favorable au projet 
de loi en tant qu'il s'agit des crédits provisoires: dont le vote est évidemment 
urgent. 

Quant aux. crédits supplémentaires, quelques questions devant être posées 
au Gouvernement, la Commission en a décidé la disjonction. Elle reste saisie 
de cette partie du projet, au sujet de laquelle une nouvelle et prochaine 
délibération interviendra ; la Chambre en sera saisie par u11 rapport spécial. 

Le Rapporteur, 

A. NYSSENS. 

Le Président> 

A. BEERNAERT. 

(1) Projet de loi, 11° i7. 
('1) La Commission était composée de ~I M. BEERNAERT, pnfaidmt, V A.N C.\UWliNDEI\GII, 

Î;\YSSENS, VA;";flEI\VELUll, DE Îll&UX. IU °MEYl;.ANOT1 HKNKIN, JIELLEPUTTR. 


